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INTRODUCTION 
Lôhonorable Jim Flaherty, ministre des Finances, a d®pos® aujourdôhui un budget 
qui lance La prochaine phase du Plan d’action économique du Canada – Des 
impôts bas pour stimuler la croissance et l’emploi.  
 
Le budget propose les mesures suivantes : 

1 MESURES VISANT L’IMPÔT SUR LE REVENU DES 
PARTICULIERS 

1.1 Crédit d’impôt pour les activités artistiques des enfants 
Ce cr®dit permettra aux parents de demander un cr®dit dôimp¹t n on 
remboursable de 15 % fond® sur un montant dôau plus 500 $ de d®penses 
admissibles qui est vers®  au cours dô une ann®e pour lôinscription dôun enfa nt, 
©g® de moins de 1 6 ans au d®b ut de lôann®e, ¨ un program me admissible 
dôactivit®s artistiques, culturelles, r®cr®atives ou dô®panouissement. Dans le cas 
des enfants de moins de 18 ans au d®but de lôann®e et qui sont admissibles au 
cr®dit dôimp¹t pour personnes handicap®es, le cr®dit  dôimp¹t non remb oursable 
de 15 % peut °tre demand® ¨ lô®gard dôune tranche suppl®mentaire de 500 $ du 
suppl®ment pour personnes handicap®es si au moins 100 $ ont ®t® vers®s ¨ titre 
de d®penses admissibles. 

1.1.1 Dépenses admissibles 
Les frais dôinscription ou dôadh®sion peuvent °tre vers®s ¨ lô®gard des d®penses 
de fonctionnement et dôadministration du programme, des cours, de la locatio n 
dôinstallations, du mat®riel utilis® en commun et des fournitures accessoi res. Les 
frais dôinscription ou dôadh®sion ne sont pas admissibles sôils sont vers®s pour 
lôachat ou la location de mat®riel ¨ des fins exclusivement personnelles (p. ex., 
des instruments de musique), les voyages, les repas et lôh®bergement. 

1.1.2 Programme admissible 
Un programme admissible doit comprendre une quantit® importante dôactivit®s 
admissibles et °tre continu. ê cet ®gard, un programme admissible est : 
 soit un programme hebdomadaire durant au moins huit semaines 

cons®cutives; 
 soit, dans le cas de camps pour enfants, dôun programme durant au moins 

cinq jours cons®cutifs. 
 
Cette mesure sôapplique aux d®penses admissibles pay®es au cours des ann®es 
dôimposition 2011 et suivantes. 

1.2 Crédit d’impôt pour les pompiers volontaires 
Le budget propose un cr®dit dôimp¹t pour les pompiers volontaires en ve rtu 
duquel ces derniers pourront demander un cr®dit dôi mp¹t non remboursable de 
15 % fond® sur une somme de 3 000 $. 
 
Est consid®r® comme un particulier admissible le pompier volontaire qui ex®cute 
au moins 200 heures de services de pompier volontaire au cours dôune ann®e 
dôimposition pour le compte dôun ou de plusieurs services dôincendie. 
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Le particulier qui demande le cr®dit doit obtenir une attestation par ®crit du chef, 
ou dôun cadre d®l®gu®, du service dôincendie qui confirme le nombre dôheures de 
services admissibles de pompier volontaire effectu®es. 
 
Le particulier qui demande le cr®dit nôaura pas droit ¨ lôex emption fiscale 
existante pouvant atteindre 1 000 $ des honoraires vers®s par un gouvernement, 
une municipalit® ou une autorit® publique ¨ lô®gard de fonctions de pompier. 

1.3 Crédit d’impôt pour aidants familiaux 
Le budget propose dôinstaurer un cr®dit non remb oursable de 15 % qui sera 
calcul® sur une somme de 2 000 $ et sôappliquera ¨ compter de 2012. 
 
Le seuil de r®duction pour le cr®dit dôimp¹t pour personne ¨ charge ayant une 
d®ficience sera relev® en 2012, de sorte que le montant bonifi® soit enti¯rement 
r®duit au m°me niveau de revenu que celui du cr®dit dôimp¹t bonifi® pour ®poux 
ou conjoint de fait de 2012. 
 
Un seul cr®d it dôimp¹t pour aida nts familiaux pourra °tre dema nd® ¨ lô®ga rd 
dôune personne ¨ charge ayant une d®ficience. 

1.4 Crédit d’impôt pour frais médicaux – autres personnes à 
charge  
Il est propos® dôabolir le plafond de 10 000 $ des d®penses admissibles pouvant 
°tre demand®es en vertu du cr®dit dôimp¹t pour frais m®dicaux ¨ lô®gard dôune 
personne ¨ charge. 
 
Cette mesure sôapplique aux ann®es dôimposition 2011 et suivantes. 

1.5 Crédit d’impôt pour enfants (CIE) – admissibilité 
Il est propos® dôabroger la r¯gle limitant le nombre de demandeurs du CIE ¨ un 
demandeur par ®tablissement domestique autonome. 
 
Cette mesure sôapplique aux ann®es dôimposition 2011 et suivantes. 

1.6 Crédit d’impôt pour frais de scolarité – frais d’examen 
Il est propos® de modifier le cr®dit pour frais de scolarit® afin de reconna´tre les 
frais qui sont vers®s pour passer un examen qui est n®cessaire ¨ lôobtention dôun 
statut professionnel reconnu en vertu  dôune loi f®d®ral e ou provincial e ou ¨  
lôobtention dôun permis o u dôune li cence pour exercer un m®tier ou u ne 
profession au Canada. 
 
Ces modifications ne sôappliquent pas aux frais dôexamens qui sont subis pour 
amorcer des ®tudes dans une profession ou un dom aine, comme les examens 
dôadmission ¨ un coll¯ge de m®decine. 
 
Cette mesure sôapplique aux montants admissibles pay®s ¨ lô ®gard dôexamens 
subis au cours des ann®es dôimposition 2011 et suivantes. 
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1.7 Mesures relatives aux études – études à l’étranger 
Il est propos® de r®duire lôexigence relative ¨ la dur®e minimale des cours quôun 
®tudiant canadien inscrit ¨ une universit® ®trang¯re doit respecter pour avoir droit 
de demander les cr®dits dôimp¹t pour frais de scolarit®, pour ®tudes et pour les 
manuels; la dur®e sera ramen®e de treize semaines cons®cutives ¨ t rois 
semaines cons®cutives. 
 
Cette mesure sôappliquera ¨ lô®gard des frais de scolarit® pay®s pour des cours 
suivis pendant les a nn®es dôimposition 2011 et suivantes et aux paiem ents 
dôaide aux ®tudes (PAE) vers®s apr¯s 2010. 

1.8 Le régime enregistré d’épargne-études (REEE) – partage de 
biens entre frères et sœurs 
Il est propos® dôautoriser les transferts entre REEE individuels pour des fr¯res et 
sîurs, sans entra´ner de p®nalit® fiscale ni d®clencher le remboursement des 
subventions canadiennes pour lô®p argne-®tudes (SCEE), si le b®n®fi ciaire du 
r®gime recevant le transfert dôactifs nôavait pas encore atteint lô©ge de 21 ans ¨ 
lôouverture du r®gime. 
 
Ces mesures sôappliqueront aux transferts dôactifs effectu®s apr¯s 2010. 

1.9 Régimes enregistrés d’épargne-invalidité (REEI) – espérance 
de vie réduite 
Il est propos® dôautoriser les b®n®ficiaires de REEI dont lôesp®rance de vie est 
r®duite ¨ retirer un montant plus important de leurs ®pargnes dans les REEI en 
leur permettant de retirer annuellement des sommes sans d®clencher 
lôapplication de la r¯gle de remboursement de 10 ans, sous r®serve de limites 
pr®cises et de certaines conditions. 

1.9.1 Admissibilité 
Un m®decin doit certifier par ®crit que lô®tat de sant® du b®n®ficiaire est tel que , 
de lôavis du m®decin, le b®n®ficiaire ne survivra probablement pas plus de cinq 
ans. 

1.9.2 Résultats du choix 
Les retraits effectu®s a pr¯s quôun choix a ®t®  fait nôentra´neront pa s le 
remboursement des SCEI et des bons canadiens pour lô®pargne-invalidit® (BCEI) 
si le total de s parties imposables des retraits ne  d®passe pas 10 000 $ par 
ann®e. En tenant compte des parties non imposables, les retraits pourront, selon 
cette proposition, totaliser plus de 10 000 $ par ann®e. 

1.9.3 Application 
Cette mesure sôappliquera apr¯s 2010 aux retraits effectu®s apr¯s la sanction 
royale des dispositions l®gislatives pertinentes. 
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1.10 Régimes enregistrés d’épargne-retraite (REER) – règles anti-
évitement 
Il est p ropos® dôam®liorer les r¯gle s anti-®vitement existantes des REER en 
instaurant des r¯gles semblables aux suivantes, qui sôappliquent pr®sentement 
aux comptes dô®pargne libre dôimp¹t (CELI) : 
 les r¯gles sur les avantages; 
 les r¯gles sur les placements interdits; 
 les r¯gles sur les placements non admissibles. 

1.10.1 Date d’application 
Sous r®serve de deux exceptions, ces nouvelles dispositions sôappliqueront aux 
op®rations effectu®es, et aux placements acquis, apr¯s le 22 mars 2011. 

1.11 Régimes de retraite individuels (RRI) 
Deux nouvelles mesures fiscales sont propos®es ¨ lô®gard de ces r®gimes : 
 des montants minimums annuels devront °tre retir®s des RRI ¨ compter du 

72e anniversaire du participant; 
 les cotisations ¨ un RRI qui se rapportent aux ann®es dôemploi ant®rieures 

devront en fait °tre financ®es dôabord ¨ m°me les actifs existants du r®gime 
enregistr® dô®pargne retraite (REER) du participant ou en r®duisant les droits 
de cotisation REER cumulatifs du particulier avant que de nouvelles 
cotisations d®ductibles pour services pass®s ne puissent °tre vers®es. 

 
Il est propos® que lôexigence visant ces retraits assimil®s ¨ ceux pr®lev®s sur un 
FERR sôapplique aux ann®es dôimposition 2012 et suivantes. Dans le cas des 
participants dôun RRI qui ont atteint leur 72 e anniversaire en 2 011 ou avant, les 
retraits obligatoires d®buteront en 2012. 
 
La mesure se rapportant au co¾t des services pass®s sôappliquera aux 
cotisations pour services pass®s vers®es ¨ un RRI apr¯s le 22 mars 2011, mais 
non aux cotisations ¨ u n RRI au titre de services pass®s qui ont  ®t® port®s au 
cr®dit du participant du RRI avant le 22 mars 201 1 selon les modalit®s dôun RRI 
dont lôagr®ment a ®t® demand® au plus tard le 22 mars 2011. 

1.12 Impôt sur le revenu fractionné – gains en capital 
Il est propos® dô®tendre lôapplication de lôimp¹t sur le revenu fractionn® au gain 
en capital r®alis® par un mineur, ou inclus dans le revenu de ce dernier, lorsquôil 
est dispos® dôactions dôune soci®t® en faveur dôune personne ayant un lien de  
d®pendance avec le mineur si les dividendes imposables sur les actions avaient 
®t® assujettis ¨ lôimp¹t sur le revenu frac tionn®. Les gains en  capital vis®s par 
cette mesure seront assimil®s ¨ des dividendes. 
Cette mesure sôappliquera aux gains en capital r®alis®s au 22 mars 2011 ou par 
la suite. 

1.13 Crédit d’impôt pour exploration minière 
Il est prop os® de p rolonger dôun an lôadmissibilit® au cr®dit  dôimp¹t po ur 
exploration mini¯re, de mani¯re ¨ inclure les conventions visant des actions 
accr®ditives conclues avant le 1er avril 2012. 
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1.14 Changements administratifs 

1.14.1 La Prestation fiscale canadienne pour enfants (PFCE) et crédit  
pour la TPS/TVH 
Il est propos® dôobliger un particulier qui reoit la PFCE ¨ aviser le mini stre du 
Revenu national dôun changement de son ®tat matrimonial avant la fin d u mois 
suivant celui au cours duquel le changement survient (sôil ne lôa pas d®j¨ fait aux 
fins du cr®dit pour la TPS/TVH). Si le changement dô®tat matrimonial a pour effet 
de modifier le montant de la PFCE, le s droits r®vis®s prendront effet le premier 
mois suivant celui au cours duquel le changement dô®tat matrimonial est 
survenu. 
 
Cette mesure sôappliquera aux changements dô®tat matrimonial qui surviennent 
apr¯s juin 2011. 

2. RENFORCER LE SECTEUR DES ORGANISMES DE 
BIENFAISANCE 

2.1 Améliorer la réglementation applicable aux donataires 
reconnus 
Il est propo s® dô®tendre lôapplication de certaines exigences r®glementaires 
visant les organi smes de bienfaisance enregistr®s aux donatai res reconnus 
suivants : 
 les associations canadiennes enregistr®es de sport amateur (ACESA); 
 les municipalit®s du Canada; 
 les organismes municipaux ou publics remplissant une fonction 

gouvernementale au Canada; 
 les soci®t®s dôhabitation r®sidant au Canada et constitu®es dans le seul but 

de fournir des logements ¨ prix modique aux personnes ©g®es; 
 les universit®s situ®es ¨ lô®tranger qui comptent dôordinaire, parmi leurs 

®tudiants, des ®tudiants venus du Canada; 
 certaines îuvres de bienfaisance situ®es ¨ lô®tranger auxquelles Sa Majest® 

du chef du Canada a fait un don. 
 
En outre, il est propos® dô®tendre aux ACESA dôautres exigences r®glementaires 
qui sôappliquent aux organismes de bienfaisance enregistr®s. 
 
Ces mesures, qui sont d®crites plus en d®tail ci-apr¯s, sôappliqueront ¨ compter 
du 1er janvier 2012 ou de la date de la sanction royale de to ut texte l®gislati f 
donnant effet ¨ ces mesures, le dernier en date ®tant ¨ retenir. 

2.1.1 Nouvelles règles applicables aux donataires reconnus 
Il est propos® que les donataires reconnus figurent sur une liste publi®e et 
maintenue par lôAgence du Revenu du Canada (ARC). 

2.1.1.1 Reçus officiels de don 
Si un donataire reconnu d®livre un reu ¨ lô® gard dôun don dôune mani¯re qui 
nôest pas conforme ¨ la Loi de l’impôt sur le revenu et son r¯glement, lôARC sera 
autoris®e ¨ suspendre le pouvoir du donataire reconnu de d®livrer des reus ou 
¨ r®voquer son statut de donataire reconnu. 
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Il est propos® que les amendes impos®es en cas de d®livrance inappropri®e de 
reus par des organismes de bienf aisance enregistr®s soient ®galement 
applicables aux ACESA. 

2.1.1.2 Livres et registres 
Il est propo s® que les do nataires reconnus devront tenir des re gistres et de s 
livres de comptes, et les mettre ¨ la disp osition de lôARC sur demande. Si un  
donataire reconnu ne se conforme pas ¨ cette exigence, lôARC sera autoris®e ¨ 
suspendre son po uvoir de d®livrer des reus ou ¨ r®vo quer son statut de 
donataire reconnu. 
 
Il est ®g alement propos® que les amendes impos®es aux organismes de 
bienfaisance enregistr®s en ca s de d®f aut de pro duction dôune d®claration de 
renseignements soient ®galement applicables aux ACESA. 

2.2 Protection des actifs de bienfaisance par la bonne 
gouvernance 
Il est propo s® de conf®rer au ministre du Revenu national le p ouvoir 
discr®tionnaire de rejete r la demand e dôenregistrement dôun organisme, de 
r®voquer son enregistrement ou de suspendre son pouvoir de d®livrer des reus 
officiels pour don si un administrateur, un fiduciaire, un cadre ou un repr®sentant 
semblable dôun organisme, ou une pe rsonne qui contr¹le o u g¯re par ailleurs 
lôorganisme a des ant®c®dents criminels ou commis des actes r®pr®hensibles. 
 
Ces mesures sôappliqueront ¨ compter du 1 er janvier 2012 ou de la date de la  
sanction royale de tout texte l®gislatif donnant effet ¨ ces mesures, le dernier en 
date ®tant ¨ retenir.  

2.3 Récupération de l’aide fiscale – dons retournés 
Dans le cas o½ un donataire reconnu reoit un bien dôun contribuable et d®livre 
un reu officiel pour don et par la suite retourne le bien au contribuable, afin que 
le contribuable ne conserve pas lô all¯gement fiscal, il est propo s® dôautoriser 
lô®tablissement dôune nouvelle cotisation afin de refuser le cr®dit ou la d®duction, 
selon le cas, lorsque le bien est retourn® au donateur. 
 
Cette mesure sôappliquera aux dons ou aux biens retourn®s au 22 mars 2011 ou 
par la suite. 

2.4 Dons d’actions accréditives cotées en bourse 
Aux termes des mesures propos®es, si une action dôune cat®gorie particuli¯re 
dôactions du capital-actions dôune soci®t® (ci-apr¯s, une ç action accr®ditive è) ï 
y compris le droit dôacq u®rir une tel le action ï est ®mise e n faveur dôu n 
contribuable aux termes dôune convention visant des actio ns accr®ditives 
conclue le 22 mars 2 011 ou par la suit e, lôexon®ration des g ains en capital  ¨ 
lô®gard des dons de titres cot®s en bourse pourra °tre d emand®e par le 
contribuable sôil fait subs®quemment don dôune action de cette cat®gorie, mais 
uniquement dans la mesure o½ le gain en capital ¨ la suite du don d®passe le 
seuil dôexon®ration applicable au moment du don. 
 
Les r¯gles propos®es sôappliqueront aux contribuables qui ach¯tent des actions 
®mises aux termes dôune convention visant des actions accr®ditives conclue au 
22 mars 2011 ou par la suite. 
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3. MESURES VISANT L’IMPÔT SUR LE REVENU DES 
SOCIÉTÉS 

3.1 Secteur de la fabrication et de la transformation – déduction 
pour amortissement accéléré 
Il est propos® de prolonger de deux ans, jusquôau 31 d®cembre 2013, cette 
mesure incitative visant l es machines et le m at®riel admissible acquis par un 
contribuable apr¯s le 18 mars 2007 donnant droit ¨ un taux te mporaire de 
d®duction pour amortissement (DPA) acc®l®r® de 50 % selon la m®thode de 
lôamortissement lin®aire (sous r®serve de la r¯gle de la demi-ann®e).  

3.2 Matériel de production d’énergie propre 
Il est propos® dôinclure dans la cat®gorie 43.2 le mat®riel admissible servant ¨ 
produire de lô®lectricit® ¨ partir de la chaleur r®siduaire. 
 
Cette mesure sôappliquera aux actifs admissibles acquis le 22 mars 2011 ou par 
la suite et qui nôont pas ®t® utilis®s ou acquis en vue dô°tre utilis®s avant cette 
date. 

3.3 Fiducies pour l’environnement admissibles 
Il est propo s® dô®largir lô®ventail de fid ucies pour lôenvironnement admissibles 
afin dôenglober les fiducies devant °tre constitu®es en pr®vision de la mise hors 
service dôun pipeline. 
 
Il est propos® dôinclure les fiducies cr®®es apr¯s 2011 et dont le mandat d®coule 
dôune ordonnance dôun tribunal, comme lôOffice n ationale de lô®nergie (ONE), 
constitu® en vertu dôune loi f®d®rale ou provinciale. 
 
Ces modifications sôappliqueront aux ann®es dôimposition 2012 et suivantes pour 
les fiducies cr®®es apr¯s 2011. 

3.4 Coûts en capital incorporel relatifs aux projets de sables 
bitumineux 

3.4.1 Biens relatifs aux sables bitumineux 
Il est propo s® que les co¾ts dôa cquisition de con cessions et dôautre s avoirs 
miniers relatifs aux sable s bitumineux soient consid®r®s °tre des frais ¨ l'®gard 
de biens canadiens relatifs au p®trole et au gaz et soient ainsi d®ductibles ¨ un 
taux annuel de 10 %. 
 
Cette modification sôappliquera aux acquisitions effectu®es ¨ compter du 
22 mars 2011 et par la suite. 

3.4.2 Frais d’aménagement préalable à la production – Mines de sables 
bitumineux 
Les co¾ts dôam®nagement, tel que le forage des puits dô exploitation des 
gisements, sont consid®r®s °tre des FAC, frais qui sont d®ductibles ¨ un taux 
annuel de 30 %. Par contre, les frais dôam®nagement engag®s afin dôamener une 
nouvelle mine au stade de la production en quantit®s commerciales raisonnables 
sont consid®r®s °tre de s frais dôexpl oration au Ca nada (FEC) et d®ductibles 
lôann®e o½ ils sont engag®s. 
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Les d®penses engag®es avant le 22 mars 2011 continueront dô°tre trait®es ¨ titre 
de FEC, d e m°me q ue les d ®penses engag®es avant 201 5 ¨ lô®ga rd de 
nouvelles mines o½ les principaux travaux de construction ont d®but® avant le 22 
mars 2011. 
 
Pour les autres d®penses, la tran sition du traitement r®serv® aux FEC ¨ ce lui 
r®serv® aux FAC se fera graduellement. 
 

Année 2011 2012 2013 2014 2015 2016 
Frais dôexploration au Canada  
ï Proportion 100 % 100 % 80 % 60 % 30 % -- 

Frais dôam®nagement au Canada 
ï Proportion -- -- 20 % 40 % 70 % 100 % 

3.5 Règles sur la minimisation des pertes – rachat d’une action 
Les r¯gles sur la minimisation des pertes sont assorties de certaines exceptions. 
ê quelques variantes pr¯s, ces exceptions sôappliquent de faon g®n®rale : 
 si lôaction a ®t® d®tenue par lôactionnaire pendant au moins 365 jours; et 
 si lôactionnaire (seul ou avec toute personne ayant un lien de d®pendance 

avec lôactionnaire) d®tient au plus 5 % des actions de la cat®gorie dôactions ¨ 
lô®gard de laquelle les dividendes sont vers®s. 

 
Il est propos® dô®tendre lôapplication de ces r¯gles sur la minimisation des pertes 
¨ tout dividende r®put® avoir ®t® reu lors du rachat dôactions d®tenues par une 
soci®t® (que ce soit dire ctement ou par lôentremise dôune soci®t® de personnes 
ou dôune fiducie), exception faite du dividende r®put® avoir ®t® reu lors du 
rachat dôactions du capital -actions dôune soci®t® priv®e qui sont  d®tenues par 
une autre soci®t® priv®e (autre quôune institution financi¯re) directement ou par 
lôentremise dôune soci®t® de personnes ou dôune fiducie (sauf u ne soci®t® de 
personnes ou une fiducie qui est une institution financi¯re). 
 
Cette mesure sôappli quera aux rach ats effectu®s au 22 mars 2011 ou pa r la 
suite. 

3.6 Société de personnes – report de l’impôt des sociétés 
Il est p ropos® de limiter les repo rts dôimp¹t par une soci®t® d®tenant une 
participation notable dans une soci®t® de personnes dont lôexercice ne coµncide 
pas avec lôann®e dôimposition de ladite soci®t®. Dans le calcul du revenu de la 
soci®t® pour une ann®e dôimposition, relativement ¨ un exercice de la soci®t® de 
personnes qui commence au cours de cette a nn®e et se te rmine lors dô une 
ann®e subs®quente, la soci®t® devra inclure le revenu provenant de la soci®t® de 
personnes pour la portion de lôexercice de cette derni¯re qui se situe ¨ lôint®rieur 
de son ann®e dôimposition (la ç p®riode tampon è). 
 
Les mesures propos®es sôappliqueront aux ann®es dôimposition dôune soci®t® se 
terminant apr¯s le 22 mars 2011. 
 
Un all¯gement transitoire est pr®vu, d e sorte q uôil nôy ait g®n®ralement au cun 
imp¹t additionnel payable lors de cette premi¯re ann®e dôimposition de la 
soci®t®. Le revenu additionnel sera g®n®ralement inclu au revenu de la soci®t® 
au cours des cinq ann®es dôimposition qui suivront cette premi¯re an n®e 
dôimposition. 
 

mjlambert
Texte tapé à la machine
8



RÉSUMÉ DU BUDGET FÉDÉRAL DE 2011 

Ces mesures sôappliqueront ¨ une soci®t® (autre quôune soci®t® professionnelle) 
pour une ann®e dôimposition donn®e lorsque, ¨ la fois : 
 la soci®t® est lôassoci® dôune soci®t® de personnes ¨ l a fin de lô ann®e 

dôimposition donn®e; 
 le dernier exercice de la soci®t® de personnes ayant commenc® au cours de 

lôann®e dôimposition donn®e se termine lors dôune ann®e dôimposition 
subs®quente de la soci®t®; 

 la soci®t®, seule ou avec des personnes lui ®tant affili®es ou li®es, avait droit 
¨ plus de 10 % du revenu de la soci®t® de personnes (ou de ses actifs, en 
cas de liquidation) ¨ la fin du dernier exercice d e cette derni¯re sô®tant 
termin® au cours de lôann®e dôimposition donn®e. 

3.6.1 Méthode de la désignation 
Les soci®t®s peuvent cho isir de d®signer un revenu accumul® pour la p®riode 
tampon qui est inf®rieur au montant d® termin® selon la m®thode de la formule  
propos®e. Toutefois, si le montant d®sign® est inf®rieur au moindre du revenu  
proportionnel r®el de la soci®t® provenant de la soci®t® de personnes pour la 
p®riode tampon et du montant d®termin® au moyen de la formule, la soci®t® qui 
est un associ® sera assujettie aux r¯gl es li®es ¨ l a sous-estimation du revenu 
accumul® pour la p®riode tampon. 

3.6.2 Sous-estimation du revenu accumulé pour la période tampon 
Lôassoci® devra inclure un montant additionnel dans son revenu lors de lôann®e 
dôimposition suivante. 
 
Le montant additionnel ¨ inclure dans le revenu sera ®gal au montant de la sous-
estimation multipli® par l e taux dôint®r°t moyen prescrit qui sôapplique au 
paiement insuffisant dôim p¹t pour la p ®riode comprise entre la fin de lôa nn®e 
dôimposition de lôassoci® dans laquelle le revenu ajust® accumul® pour la p®riode 
tampon a ®t® inclus et la fin de lôann®e dôimposition de lôassoci® durant laquelle a 
pris fin lôexercice de la soci®t® de personnes. Si le montant de la sous-estimation 
est sup®rieur ¨ 25 % du moind re du revenu proportionnel r®el e t du montant 
d®termin® au moyen de la formule, le montant additionnel sera major® de 50 % 
pour la portion de la sous-estimation qui d®passe le seuil de 25 %. 

3.7 Choix de modification d’exercice d’une société de personnes 
Une soci®t® de personnes pourra faire un choix po nctuel (ç choix dôalignement 
pour soci®t® de personnes unique è) lui permettant de modifier son exercice, 
sous r®serve de certaines conditions. 

4 AUTRES MESURES FISCALES 

4.1 Mesures visant le Tarif des douanes 
Le gouvernement annonce quôil entreprend un processus visant ¨ simplifier le 
Tarif des douanes, en v ue de faciliter les ®changes et dôatt®nuer le fardeau 
administratif des entreprises. 

4.2 Crédit à l’embauche pour les petites entreprises 
Le budget propose un cr®dit tem poraire au titre de lô embauche aux petites 
entreprises (cotisations dôassurance-emploi ®gales ou inf®rieures ¨ 10 000 $ en 
2010) pouvant atteindre 1 000 $ pour la hau sse des cotisations dôassurance-
emploi dôun petit employeur en 2011 par rapport ¨ celles vers®es en 2010. 
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4.3 Prolonger le Programme de travail partagé 
Le budget accorde un soutien additionnel de 10 millions de dollars aux 
employeurs qui demeurent aux prises avec des difficult®s, en prol ongeant dôau 
plus 16 semaines les accords de travail partag® qui sont en vigueur ou qui sont 
r®cemment venus ¨ ®ch®ance. La prolongation prendra fin g raduellement dôici 
octobre 2011. 

4.4 Limiter la hausse des cotisations au programme d’assurance-
emploi 
Lôaugmentation des cotisations a ®t® plafonn®e ¨ 0,05 $ par tranche de 100 $ de 
gains assurables en 2011, et ¨ 0,10 $ pour les ann®es suivantes. 

4.5 Bonifier le Supplément de revenu garanti pour les aînés à 
faible revenu 
ê compter du 1er juillet 2011, les a´n®s qui ont peu ou nô ont pas de revenus  
provenant dôautres sources que la S®curit® de la vieillesse et le Suppl®ment de 
revenu garanti recevront des prestations annuelles additionnelles, ¨ concurrence 
de 600 $ pour les personnes seules et de 840 $ pour les couples. Les 
b®n®ficiaires vivant seuls et dont le revenu annuel (autre que ceux de la S®curit® 
de la vieillesse et du Suppl®ment de revenu garanti) est dôau plus 2 000 $, et les 
couples dont le reven u annuel est dôau plus 4 000 $, recevront le monta nt 
int®gral. ê partir de ces seuils de revenu, le montant d e la prestati on 
compl®mentaire diminuera graduellement ¨ me sure que le revenu annuel 
augmente, et il sera r®duit ¨ z®ro lorsque le revenu atteindra 4 400 $ pour les 
personnes vivant seules ou 7 360 $ pour les couples. 

4.6 Assurer le maintien de la solidité du système canadien de 
revenu de retraite 
En d®cembre 2010, les ministres des Finances se sont enten dus sur un cadre 
des r®gimes de pension agr®®s collectifs (RPAC) ¨ cotisations d®termin®es. Les 
repr®sentants des gouvernements f®d®ral, provinciaux et territoriaux collaborent 
afin de mettre en îuvre les RPAC d¯s que possible. 

4.7 Abolir l’âge de retraite obligatoire 
Le gouvernement propose de modifie r la L oi canadienne sur les droits de la 
personne et le Code canadien du travail visant ¨ int erdire aux employeurs sous 
r®glementation f®d®rale dô®tablir un ©ge de retraite obligatoire, sauf si leur travail 
lôexige r®ellement. 

4.8 Renoncer au remboursement de prêts des nouveaux médecins 
et du personnel infirmier œuvrant dans les régions mal 
desservies et éloignées 
ê compter de 2012-2013, les professionnels qui pratiquent la m®decine familiale 
dans les r®gions mal desservies ou ®loign®es seront admissibles ¨ lôannulation 
de leurs pr°ts dô®tudes canadiens ¨ hauteur de 8 000 $ par ann®e, ¨ 
concurrence de 40 000 $. Le personnel infirmier praticien et le personnel infirmier 
auront droit ¨ lôannulation de la comp osante f®d®rale de leu rs pr°ts dô®tudes 
canadiens ¨ hauteur de 4 000 $ par ann®e, ¨ concurrence de 20 000 $. 
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4.9 Étudiants de niveau postsecondaire à temps plein et à temps 
partiel 
Le budget permet : 
 aux ®tudiants ¨ temps plein de gagner davantage, en doublant le montant du 

revenu en cours dô®tudes qui sera exon®r® dôimp¹t, lequel passera de 50 $ ¨ 
100 $ par semaine, ce q ui profitera ¨ environ 100 000 ®tudiants chaque 
ann®e; 

 de relever le plafond de revenu familia l des ®tudiants ¨ temps partiel sans 
affecter leur admissibilit® aux pr°ts et bourses dô®tudes canadiens. 
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